
Objectifs : à l’issue de la formation le stagiaire est capable de : 

• Expliquer les différents systèmes de traitement automatique 
• Installer les différents traitements automatiques 
• Effectuer le réglage ainsi que l’étalonnage des différentes sondes 

présentes sur le marché 
• Réaliser la maintenance des appareils  
• Diagnostiquer les pannes les plus courantes 
• Anticiper les litiges clients 
• Connaitre la réglementation applicable sur le stockage des produits 

dans un local technique 

 

Contenu :  

• Présentation de l’ensemble des traitements automatiques présents sur 
le marché piscine 

• Installation et maintenance d’un duo pH et chlore automatique 
• La différence entre pompe péristaltique et pompe à membrane 
• Les débits de pompe en fonction du volume du bassin 
• Etalonnage des sondes et différence entre Redox et Ampérométrique 
• Installation et maintenance d’un traitement au sel 
• Installation et maintenance d’un traitement U.V 
• Etude des dysfonctionnements les plus courants 

 

Modalités pédagogiques : formation en groupe de 10 stagiaires maximum avec 
alternance d’apports théoriques et pratique  

Validation : exercices pratiques en cours de formation - test de 
positionnement en entrée et sortie de formation - certificat de réalisation remis 
en fin de formation  

Formateur : Mr VIE Benjamin, formateur et expert près la cour d’appel de 
Montpellier – Membre de la CNEPS 

Contact : Aurélie ROUSSEL – aurelie@cap-formations.com 
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LES TRAITEMENTS AUTOMATIQUES 

 

 

  Prérequis : aucun 

Public : adulte 

Durée : 7 heures 
sur 1 jour 

Tarif : 462€ HT 
(éligible au financement 

de la formation 
professionnelle) 
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